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F.-Zohra B. Alger (Le Soir) -
Un groupe de travail a été ins-
tallé hier et sera chargé de
mettre au point les mécanismes
d’orientation des élèves des
étapes de l’enseignement
moyen et secondaire vers la
formation professionnelle. Il
s’agit, selon M. El-Hadi Khaldi,
ministre de la Formation et de
l’Enseignement professionnels,
d’assurer une coordination
entre les deux secteurs en vue
d’une orientation efficace. 

Les deux responsables
insisteront sur le fait que
rejoindre le secteur de la forma-
tion professionnelle pour les
élèves ne représente pas un
échec ou une déperdition sco-
laire. «Nous avons un manque
de main-d’œuvre qualifiée,
nous avons donc besoin d’une
orientation efficace et l’ensei-
gnement professionnel a été
créé pour une utilité nationale
de première importance», a
déclaré le ministre de
l’Education nationale. 

L’enseignement profession-
nel a été introduit en 2005 dans
le cadre d’un programme pilote
qui concerne 900 stagiaires. Il
s’agira, selon les premiers res-
ponsables de ce secteur, d’une
généralisation de cette forme
d’enseignement dès la rentrée
prochaine. L’enseignement pro-
fessionnel concerne, en fait, les
élèves ayant atteint le niveau
secondaire et qui font le choix

de poursuivre leur formation
dans le cadre de cette catégo-
rie de formation. Le projet, en
voie de finalisation, comprendra
de nouvelles formations de
niveau six ou équivalent à des
diplômes universitaires. Le sec-
teur de l’éducation, selon tou-
jours son premier responsable,
mettra à la disposition du projet
cinq établissements secon-
daires à travers les wilayas du
pays. Les instituts d’enseigne-
ment professionnel doivent être
installés, selon le ministre de la
Formation et de l’Enseignement

professionnels, au niveau des
zones industrielles en vue d’as-
surer aux stagiaires des possi-
bilités de recrutement et aux
entreprises, une main-d’œuvre
qualifiée. Pour ce qui est des
filières qui seront retenues,
elles seront ultérieurement défi-
nies par la commission qui
regroupe les cadres des deux
ministères concernés. C’est,
par ailleurs, au mois de juin pro-
chain que seront annoncées les
dispositions arrêtées pour la
prochaine rentrée. 

F.-Z. B.

L’enseignement professionnel sera généralisé dès la ren-
trée prochaine. C’est ce qu’ont annoncé conjointement,
hier, les ministres de l’Education et  de la Formation et de
l’enseignement professionnels. 

M. Boubekeur Benbouzid, ministre de
l’Education nationale, a estimé les besoins de
son secteur en techniciens en informatique à
50 000 à moyen terme. 

«Je les engage dès maintenant», a déclaré le
ministre s’adressant au premier responsable du
secteur  de la formation et de l’enseignement
professionnels. 

Il soulignera, également, que les besoins
immédiats sont de 20 000 techniciens. Ces spé-

cialistes sont nécessaires à la prise en charge
des ateliers d’informatique, animés dans leur
majorité par des enseignants, selon Benbouzid. 

Les ateliers d’informatique seront, par
ailleurs, généralisés aux établissements pri-
maires, a annoncé Boubekeur Benbouzid. 

Pour sa part, M. El-Hadi Khaldi s’est engagé
à favoriser cette spécialité pour répondre aux
besoins exprimés dans le secteur de l’éducation.

F.-Z. B.

M. BOUBEKEUR BENBOUZID L’A ANNONCÉ HIER 
Le secteur de l’éducation a besoin

de 50 000 techniciens en informatique

UGCAA
La restructuration

des unions de
wilaya en 

fédération 
commence

Alors qu’elle compte
modifier ses statuts pour
sa conversion en syndicat
national des employeurs,
l’Union générale des com-
merçants et artisans algé-
riens (UGCAA) s’est scin-
dée en deux ailes, chacu-
ne essayant d’avoir le
maximum d’adhérents et,
de ce fait, de légitimité. 

Ainsi, après l’annonce
faite par l’aile dissidente
de l’UGCAA, conduite par
M. Boulenouar, de se
structurer en fédération,
en préparation du
congrès prévu pour le
premier trimestre 2009,
l’aile de Salah Souileh,
actuel secrétaire général
de cette organisation, a
également décidé de tenir
une série de congrès
régionaux pour la structu-
ration des unions de
wilaya en fédération, et ce
conformément aux dispo-
sitions de l'article 11 de la
loi n°90-14 du 2 juin 1990,
modifiée et complétée,
relative aux modalités
d'exercice du droit syndi-
cal. 

Le premier congrès
sera organisé le 23
octobre prochain et
concerne la création de la
fédération des chauffeurs
de taxi. 

S’ensuivront celles des
auto-écoles, des
pêcheurs, jusqu’à la
constitution des 15 fédé-
rations prévues. 

Pour rappel, l’UGCAA
a notamment appelé les
commerçants à soutenir
le projet de révision de la
Constitution et à apporter
leur soutien à un troisiè-
me mandat du président
Bouteflika. 

R. M.

TÉMOIGNAGE

Adieu l’ami
Une foule immense a accompagné,

après la prière de ce vendredi, Sid-
Ahmed Hadjar à sa dernière demeure,
au cimetière de Sidi-Benhaoua.

Il s’en est allé à l’aube de ce jour
sacré, terrassé par une longue mala-
die.

Son parcours tant à la presse écrite
au service de nombreuses parutions et
journaux (Alger républicain, Le
Quotidien d’Oran, Ouest-Tribune, La
Voix de l’Oranie, Le Matin, Le Soir
d’Algérie, El Hadef, Le Sportif) que par-
lée (Chaîne III et Radio Dahra) lui ont

valu d’être fortement apprécié.
Talentueux journaliste, il a toujours

cultivé une liberté de ton et une indé-
pendance d’esprit qui l'honorent.

Il a su à travers son œuvre préser-
ver la déontologie et garder des posi-
tions objectives sans parti pris ni allé-
geance.

C’était un brillant garçon, plein de
vie et d’amour pour Mostaganem qu’il
chérissait et affectionnait sans limites.

Au sein de la maison de la culture
Abderrahmane-Kaki, il a fondé l’asso-
ciation de préservation du patrimoine

chaâbi et andalou, Mesk El Ghanaïem,
accompagnée de son école de
musique. Son combat contre la mala-
die depuis 2004 et l’affaiblissement de
ses capacités physiques n’ont pas eu
raison de sa témérité.

Il a marqué le monde culturel, spor-
tif et associatif par ses qualités
humaines, professionnelles, son
savoir-faire, sa convivialité et sa dispo-
nibilité sans bornes.

Comment consoler une corporation
et une ville qui le pleurent dont il a
conquis les cœurs.

Aujourd’hui, une plume de cœur et
un grand ami nous quittent à jamais,
dans un silence feutré, laissant derriè-
re lui une œuvre et une famille, El-
Hadja Fatima, maman et compagne de
parcours éprouvée, et ses deux
enfants, Sid-Ali et Ghali, que leur mère
ne pourra consoler.

La ville de Sidi-Saïd et tous les
hommes qui l’ont connu et qu’il a glori-
fiée à juste titre lui rendent un vibrant
hommage.

Si Afif Mohamed Bel-Habib,
conseil fiscal agréé

IL S’ADRESSERA AUX ÉLÈVES DU NIVEAU SECONDAIRE

L’enseignement professionnel
généralisé dès la prochaine rentrée

BOUIRA

Des villageois ferment
le siège de l’APC de Taghzout

Plusieurs dizaines de citoyens des
deux villages Maâdhi et Boughlal, situés
sur le flanc sud de la montagne, à près
de 5 kilomètres au nord de la commune
de Taghzout, à 8 km au nord-est de
Bouira, ont procédé hier matin à la fer-
meture du siège de l’APC pour protester
contre la marginalisation de leurs vil-
lages. 

En effet, selon les propos de ces villa-
geois, les problèmes des routes, du trans-
port scolaire, de l’assainissement et de
l’AEP traînent depuis l’indépendance. Ces
dernières années, dans le cadre de la
relance économique et du développement
local, la commune a bénéficié de plusieurs
enveloppes financières, mais ces deux

villages attendent toujours. Aussi, les der-
nières intempéries, qui ont détérioré consi-
dérablement les pistes, ont fini par dissua-
der les transporteurs, lequels refusent de
s’aventurer.

De fait, les écoliers se sont retrouvés
dans l’obligation de scruter l’horizon, dans
l’espoir d’apercevoir un camion, une
camionnette ou un tracteur pour s’y accro-
cher et rejoindre l’école.

Ce samedi, les villageois ont décidé de
priver leurs enfants d’école afin d’attirer l'at-
tention des pouvoirs publics sur le calvaire
que les enfants endurent quotidiennement. 

Après la fermeture du siège de l’APC, un
groupe de villageois s’est entretenu avec le
P/APC, qui leur a expliqué la situation.

Pour le transport scolaire, l’APC, qui dis-
pose d’une enveloppe financière de 253
millions centimes, a déjà engagé les procé-
dures pour l’acquisition d’un bus, lequel
sera affecté directement à ces deux vil-
lages situés sur le même chemin menant
vers le chef-lieu de la commune. En outre,
pour l’aménagement de la route, le P/APC
a déclaré que la fiche technique a été remi-
se à l’entreprise Sotrarbo disant ignorer
pourquoi les travaux n’ont toujours pas
démarré. 

En tout état de cause, les villageois, qui
étaient plus de 200 personnes, ont promis
de revenir à la charge, si d’ici quelques
jours les choses n’auraient guère évolué.

Y. Y.


